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Les commissaires aux comptes face au séisme 
de la loi Pacte 148g8

Entretien avec Alexandre RIQUIER, avocat chez Publica-Avocats

Propos recueillis par Olivia DUFOUR

Soutien psychologique, formation, indemnisation, tel est le triptyque mis en 
place par les institutions représentatives de la profession de commissaires 
aux comptes pour aider les auditeurs légaux à affronter la disparition d’une 
partie de leur activité consécutive à la loi Pacte du 22 mai dernier. Leur si-
tuation est inédite dans la mesure où aucun dispositif d’indemnisation n’est 
prévu dans la loi.

Lors des universités d’été de la profession 
comptable qui se sont déroulées du 3 au 
6  septembre derniers à l’université Paris 
Descartes, les mines étaient grises et le mo-
ral de nombreux professionnels en berne. Il 
y a de quoi. Aux termes de la loi du 22 mai 
2019, dite loi Pacte, et de son décret d’ap-
plication n°  219-514 du 24  mai, les socié-
tés dont le chiffre d’affaires est inférieur à 
8  millions d’euros ne sont plus tenues de 
faire certifier leurs comptes. Or le tissu éco-
nomique français est essentiellement com-
posé de petites entreprises. C’est donc un 
large pan de l’activité des commissaires aux 
comptes qui disparaît. La loi s’applique à 
compter du 26 mai dernier, ce qui signifie en 
pratique que les mandats renouvelés avant 

cette date pourront être menés à leur terme 
(6 ans). Quant aux sociétés dont les mandats 
arrivaient à échéance cette année mais qui 
ont organisé leurs assemblées générales 
après l’entrée en application de la loi, elles 
ne sont plus tenues de les renouveler dès 
lors qu’elles se trouvent sous les nouveaux 
seuils. Cela concerne 153 000 mandats sur 
un total de 220 000, soit 800 millions d’eu-
ros de chiffre d’affaires annuel sur un mon-
tant global pour l’ensemble de la profession 
de 2,4 milliards. On estime que sur 12 500 
commissaires aux comptes, environ 3 000 
vont perdre la quasi-totalité de leur activité, 
tandis que les autres subiront une baisse de 
chiffre d’affaires plus ou moins significative.
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